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NOT E -
SUR LES miENs QUE LES JÉSUITES POSSÉDAIENT YN CANADA,

Rt sur l 'fectatlon que ces biens dcivent recevoir aujoùrd'hu.
SUr

" Les Jésuites, dit d'Héricourt, sont, par leur bulle de fondation, au nom
Pre de:s .res mendiants; mais la même bulle porte qu'ils pourront avoi
(es colléges auxquels il y aura-de. revenus attachîês pour les professeurs e
les étudiants qui sont membres de la société, et que le .général et la sdciéti
auront le gou .ernement et l'intendance de-ces colléges et de leurs biens. Le
constitutions défendaient au.général d'appliquer aucune partie des revenu.
des collèges à l'usage des profès; mais les déclaratione, qu'on peut regarde
commùe une close qui modifie ~cuelquefois le' texte, permettent en .gén
d'assisterde ces revenus les profès qui sont utiles aux colléges, comme le
prédicateurs, -les professeurs et les confesseur.. Les fonds dont les cllége
des Jésuites ont .t. dotés n'ont point augmenió considérablement les hien
de PlEglise, parce qu'on leur a donné des biens, surtont dn All'emagne, qu'oi
a retirés è d'aitre religieux. Les benédirtins et ceux de Cîteaux', qui on
été les plus lés s dans ce changement, s'en sont plaints comned'une..usur
pation ; mais les papes, qui n'avaient agi que de concert ave.cles emplereur
et avec les autres souverains d'Allemagne, rpondirent qu'il était de lavan
tage de l'Eglise d'établir des colléges et lesséninaires pour emp1 cler le*
erogrés dés nouvelles liérêsiès, ét"que les -Jésuites étaient plus en état de
soutenir ces établissements que les autres religieux, dont les monasléres n'é.
taient pluç, comme autrefois, des écoles publiques. ..CXét.il.uivre i'inten.
lion du fan lateur de donner une partie de ces revelnus aux Jésuites... Or
pourrait ajouter qu'une grande partie d'esj.icns de ces i-eligieux avaient ap.

p'srlcnu à d'autres moines ou d des ecclésiastiqusc séculiers, etc..... Il y n et
,plusieurs unions delñólies rtguliërs fiitcs aux collêges dcs JIsuites pen.
.dant le dernier siècle............. Les ;reveius des congrégations plus récente!

que les Jésuites, et qui ne sont pas des r'oforme d'nncicñs ordres, leur sont
venus par des-unions (le biens, ou par leur en/rée dans tde mona.siéres dont
on a congédié les religieux, ou par la libéralité des fidèles.

On Yvoit, par tout ce qui précède, que les biens de 'Eglise pouvaient pas-
.er d'un établessementecclêsiastique à un autre, mais que jamais ils ne sor-
taient du patrimoine commun tic 'Eglise. Les divers.ordres religieux et les
diverses fonctions du clergé séculier ne sont que des instruments aux moyens

*desquc!s PEglise remplit la tâche que Dieu lui a confiée: elle petit renoncer
à l'un de ces instrutnents, et y suppléer en employant les autres avec plus
d'activité et dl'énergic ; mais elle doit toujours conserver en elle-même la to-
'alité de ses forces et de ses ressources.

Si quelquefois, même avant la ré:volution de 17S9, on s'était écarté de
ces maximes, et si, par suite, P Eglisec avait été dépouillée de biens qui lui
appartenaient, de tels actes ne pouvaient rien, parce qu'ils étaient contraires
aux règles canoniques, et que ces régles étaient reçues comme lois de 1 Etat

.dans tous les pays catholiques. Les gouvernemets qui s'étaient emparés
des biens (le P'glise en contravention à ces principes, avaie,î commis une
usurpation ; la force avait prévalu sur le droit, mais ne l'avait pas détruit :
et par conséquent l'Eglise pouvait toujours élever la voix, tait pouir récla-
mer contre la spoliation commise à son préjudice, que pour s'opposer .à ce
qu'on en entreprit tle nouvelles.

On l'a si bien senti â toutes les époques que quand Napoléon, qui certai-
nemelt, I'était pas dispnsé a sacrifier les droits I la puissaince temporelle,
nóiégocia avec le pape le concordat du 20 messidor, an IX, il demanda nu

-souverain pontife et obtint de lui la ratification (les ventes des.biens de PE-.
-,lise, qui avaient été faites pendant.la révolution française. Cette ratifi-
cation fut donnée das les termes suivants, par' Part. 13 du 'concordat.

cc Sa Sainteté, pour le bien le la paix et 'heureux rétablissemeni, de la
religion' catholique, déclare que ni elle ni ses successeurs "l ne trouble-
ront ci.iatcunîe manière les acquéreurs des biens ecclésiastiques aliénés, et
qu'en conséquencelC" LAZPR'ttOpRIgTÇfDE: CES M1MES IIEiNS,les droits et reve-
nus v attachés demeureront zscoiMuT.,nI.ss entreleurs mains ou celles le
leur; ayant-cause."

On voit quelle est l'énergie de cette clause : malgré les lois qui avaienti
attribué a l'lEtat la propriété (les biens de l'Fglisc de France et qui enpvait
ordonné la vente," la propriété" n'en était pas incommutable entre les mains
des acquéreurs. Pour lui impriier le cIl a fa-
lu quel'Eglise, personnifiée dans.son chefintervînt et validât les aliérations.

Ains.i, jamais pEtat n'a pu légalement s'approprier les biens de 1'Eglise.
soit que l'tablissement religieux auquel ils appartenaient subsistât encore,

. supprimé. Dans ce dernier cas, on ne saurait considérer ces biens comme
vacants et sans maître, puisqu'ils sont toujours iaus le patrirnoine commun

- de l'Eglise, et qu'ils sont destinés à pourvoir à des services que I'Eglise doit
r assurer en lesconfiant.à un .établisse.ment religieux,autre. que celui qui a été
t supprimé, et en les transférant,à ce nouvel établissement.

l'histoire de 'Eglise offre une multitude d'exempiles de l'application des
s, maximes que..nou.s venons. d.'énoncer. .Ds.le e siècle, on requiert. las-
S semblée d'un.concile pour statuer .ur les notifs ..d'une aliénation de biens
r' ecclésiastliqutes. -(.Concile de Carthage en 40l,.ap..Crair. C'ausa X III,

quÉst,JV. c. 39. Lettre du pap.e saint Hilaire auzp é:8ques de France. en
s 459). Dés le'Vii-fe siècle, les évêques étaient.tenus de.promettre sous.ser
s ment, 4lans leur consécration, qu'ils ne spulfriraient aucune aliénation des
s biens ecclésiastiques sans l'inte.vention du pape. En 1468, Paul Il déclara
i. qu'il invalidait..toute aliénation des biens ecclésiastiques faite sans l'avis d.
t souverain pontife. En 16.4.8, Innocent X déclara.solennellement nulles tou-
- tes les sécularisations décidées par ;e traité de Westphalie.

Pour que les 'liens de l'Eglise deviennent la propriété l'Etat (ce qui ne
- peut a.vpir lieu que dans des circonstances rares et exceptionnelles), il faut

nécessairement le concours des deux pouvoirs, le pouvoir §pirituel et le pou-
- voir t.teporel. Le consentement que le premier donne.L .une aliénation si

- contraire aux règles ordinaires n'est jamais déterminé qde par l'intérêt de la
. religion. C'est ainsi que l'on a vu le pape Clément I supprimer, le 6

décembre 1668, à la sollicitation de la république .le Venise, les trois ordres
- réguliers des Chanoines de St. Georges en Alga,des Hiéronimites de Fésoles

et des Jésuites, et consentir . ce que leurt biens fussent employés aux frais
- de la guerre de Candie, que la chrétientù: soutenait contre les Turcs. Le

souverain pontife jugea que la nécessité urgente de défendre la société chré-
tienne contre les inidèles devait Femporter sur Pt tilité qw prése ces
trois ordres religieux.

De même le pape Pie Vil, lorsqu'il confirma, par le concordat de l'an
IX, l'aliénation des biens dc l'Eglise (le France, y fut déterminé par la con-
sidération... d(u ben.de la paix et de l'heureux rétablissement de la religion
cal/maolique.

Ainsi,,tenons pour constant que légalement on ne peut disposer des-biens
de l'église catholique que dans l'intérêt de la religion cathotique. -

Dans les cas ordinaires, ces biens ne doivent pas.sortir du patrimoine de
.PEglise; et si l'établissement religieux qui lespossédait originairement vient
à s'éteindre, ils doivent être transmis à tun autre établissement religieux au-
quel on impose les mêmes obligations ,qu'au premiei. Cétte tràhsmnission
s'opère par le concours du pouvoir spirituel et du poi.voir temporel.

Si, dans des circonstances d'ine,nature grave et toute particuliére, on fait
sortir des biens du patrimoine de lEglise pour les attribuer.à l'Etat, ce chan-
gement ne petit s'opérer qu'avec le consentement exprès du souverain pon-
tife, qui ne se décide . le donner que par des considérations religieuses d'un
ordre supérieur.

Appl'iguopsmpintenant ces principes aux Jésuites du Conada et aux biens
que possédaient ces religieux.

. Les Jésuites du Canada foi maient un établissement ecclésiastique dont
le but était d'instruire la jeunessecatholique et de faire des missions chez les
sauvages.

Ces deux.fonctions des Jétu:tes avfient le caractère de service religieux;
car les ordres monpstique;s qui se consacrent à l'éducation sont .conisidérés
comme fesarit.une muvre catholique, .parce que léiducation bien dirigée est
la garantie la plut certaine de la conservation te'la foi et du salut des âmes:
janais.il ne s'est élevé de difHltóillé sur ce point. . (Voir leptzssage ci-dessus
transcrit de Iféricouri).Qtant .aux missions, l'évidence est au inoins
aus-i grande.

Las Jésijtes du Canadai possédaient desbiens qui leur provenaient, en
partie tait de fondations faites uar jc roi de France que par des particullers,
et ci pîqrtie d'tcquisitions.faites par leur sqciété.

La destination (les ins et les autrestait de pourvoir.aux services religieux
dont les Jèsuites ntaieit,cargès.

Cette destination était d'autant plus incontestable que les constitutions des
Jésuites leur interdisaient de posséder des biens dans leur intiérêt soit géné-
ral, soit individuel,; que les revenus de ces biens ne pouvaient être employés
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